






conceptuel d’exposition (source-vecteur-cible) sera 
proposé, pour détailler les différentes voies potentielles 
d’exposition des populations aux pollutions identifi ées. 
En analysant comment les sources de polluants peuvent 
impacter les cibles, on pourra hiérarchiser les enjeux et 
un cahier des charges des mesures dans l’environnement 
sera proposé.

Phase 2 : campagnes de mesures complémentaires dans 
l’environnement 
> valider les données théoriques
> affi ner les connaissances

Phase 3 : Interprétation de l’État des Milieux (IEM)
>  Comparaison de l’état des milieux avec les valeurs 

réglementaires et le fond géochimique naturel
>  Propositions d’actions hiérarchisées (curatives, de 

prévention, de surveillance)

L’étude n’a pas pour but d’imposer mais pourra explorer 
et proposer des actions concrètes comme par exemple, 
recommander de ne pas utiliser les puits dont l’eau serait 
polluée, ou recommander que de nouveaux émetteurs 
d’un polluant donné ne s’installent pas sur la zone à moins 
que les émetteurs existants ne réduisent leurs émissions. 
Suivant les conclusions de l’interprétation des milieux 
cette étude pourra être approfondie dans une quatrième 
phase , par une Evaluation des Risques Sanitaires (ERS) 
pour approfondir l’interprétation des données.

Pour élaborer le cahier des charges de cette étude de zone, 
un comité de pilotage a été constitué. Il est composé de 
membres représentatifs des 5 collèges du SPI Vallée de 
Seine (administration, associations, collectivités locales, 
experts, industriels) et il est placé sous la présidence 
du sous-préfet de Mantes-la-Jolie (voir page suivante). 
Ce comité sera également sollicité pour tous les choix 
importants qu’il faudra faire au cours de l’étude. Un comité 
technique plus restreint suit le déroulement de l’étude. 
Ce comité est constitué de 4 membres permanents (le SPI 

Vallée de Seine, l’Agence Régionale de la Santé, la Direction 
Régionale Interdépartementale, de l’Environnement et de 
l’Energie, et l’INERIS). Suivant les problématiques abordées, 
il peut être élargi aux membres du comité de pilotage qui 
se sont portés candidats. Pour appuyer la concertation, un 
fi nancement public-privé est prévu. Cette étude étant pilote 
dans le cadre du PRSE2, notamment en ce qui concerne la 
vérifi cation de l’état des nappes d’eau souterraines avec 
les usages, les phases 1 et 3 ont fait l’objet d’un marché 
public de l’Etat, tandis que le fi nancement des mesures 
dans l’environnement pourra faire appel à un fi nancement 
de l’ASPI. L’ASPI est une association loi 1901 regroupant 
des adhérents industriels et collectivités territoriales pour 
soutenir l’action de concertation du SPI Vallée de Seine.

Le 24 juin 2010 le comité de pilotage s’est réuni pour 
adopter le cahier des charges. Les participants qui 
en ont manifesté le souhait, ont participé à l’audition 
des candidats avec le comité technique. A la suite de 
la procédure d’appel d’offre marché public, le bureau 
associatif CAREPS qui travaillera en association avec les 
bureaux d’étude ARIA Technologie et CSD Ingénieurs a 
été sélectionné. 

Le 28 janvier 2011 le comité de pilotage s’est de nouveau 
réuni pour que l’ensemble des 3 bureaux d’étude lui 
expose sa méthodologie en cohérence avec le cahier 
des charges. Les membres du Comité de pilotage ont 
été sollicités pour compléter la liste des détenteurs de 
données que pourraient solliciter le bureau d’étude. Ceux 
qui l’ont souhaité participeront à la prochaine réunion du 
comité technique pour examiner les différents scénarios 
de sélection des substances traceurs du risque. Début 
février 2011, tous les industriels ont été approchés par 
le CAREPS pour fournir des données géoréférencées qui 
compléteront les données relatives aux émissions des 
principaux axes de transport.

Schéma conceptuel d’exposition
Source : Ministère de la santé
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Liste des membres du COPIL dans le cadre de 
l’étude de zone en Vallée de Seine

Les 5 collèges du SPI sont représentés : l’administration, 
les élus, les industriels, les associations et les experts.

• Collège des représentants de l’administration

-  Monsieur le Sous-Préfet de Mantes la jolie : 
Président du COPIL

-  Madame la Déléguée Territoriale des Yvelines de 
l’Agence Régionale de Santé (ARS)

-  Monsieur le Directeur Régional de la Direction 
Régionale et Interdépartementale de l’Environnement 
et de l’Energie d’Île-de-France (DRIEE)

-  Monsieur le Directeur Régional Interdépartemental de 
l’Equipement et de l’Aménagement (DRIEA)

-  Monsieur le Directeur de l’Etablissement Public 
d’Aménagement du Mantois Seine Aval (EPAMSA)

- Madame la Directrice Départementale des Territoires
- Monsieur le Directeur du Service Navigation de la Seine

• Collège des représentants des élus

-  Monsieur le Président de La Communauté 
d’Agglomération de Mantes en Yvelines (CAMY)

- Monsieur le Maire de Limay
- Monsieur le Maire de Porcheville
- Monsieur le Maire des Mureaux
- Monsieur le Président du Conseil Général
-  Monsieur le Président du Conseil Régional d’Ile de 

France

• Collège des représentants des industriels

- Monsieur le Directeur de la SARP (Limay)
- Monsieur le Directeur d’EADS (Les Mureaux)
- Monsieur le Directeur de PCAS (Limay)
-  Monsieur le Directeur du Centre de Production 

Thermique de Porcheville
- Monsieur le Directeur de CIMENTS CALCIA (Gargenville) :
- Monsieur le Directeur d’ALPA (Porcheville)
- Monsieur le Directeur de la LYONNAISE DES EAUX (Flins)
- Monsieur le Directeur d’EMTA (Guitrancourt)

• Collège des associations

-  Madame la Présidente du Collectif d’Association pour la 
Protection de l’Environnement en Seine Aval (CAPESA)

- Monsieur le Délégué de Ile de France Environnement
- Madame la Présidente d’Yvelines Environnement
-  Madame la Présidente de la Coordination Régionale des 

Associations Familiales Laïques (CRAFAL)
-  Madame la Présidente de l’Association Santé 

Environnement Ile-de-France
-  Messieurs les membres du bureau de l’Association 

Support du SPI Vallée de Seine (ASPI)
- Monsieur le Président de l’UFC Que Choisir
-  Monsieur le Président de l’Organisation Générale des 

Consommateurs (OR.GE.CO) AD 78
-  Madame la présidente de l’Association de Lutte pour 

l’Environnement du Mantois (ALEM)

• Collège des personnes qualifi ées / experts

-  Monsieur le Directeur de l’Institut National de 
l’Environnement Industriel et des Risques (INERIS)

-  Monsieur le coordonnateur de la Cellule Interrégionale 
d’Epidémiologie (CIRE)

-  Monsieur le Directeur de l’Agence de l’Eau Seine 
Normandie

- Monsieur le Directeur d’AirParif
-  Madame la Directrice de l’Observatoire Régional de la 

Santé (ORS)
-  Monsieur le Directeur du service régional du Bureau de 

Recherches géologiques et Minières (BRGM)
-  Monsieur le responsable de la spécialité science de 

la santé, de l’environnement, territoire et société 
du Laboratoire Recherche en Economie, Ecologie 
et Développement Soutenable de l’Université Saint 
Quentin en Yvelines

-  Monsieur le Directeur de l’Ecole des Hautes Etudes 
en Santé Publique – Responsable du Master santé 
Environnement

-  Monsieur le Directeur Régional de l’Agence de 
l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME)

Le but est de mener une étude transparente avec une 
large concertation pour que les progrès de connaissance 
sur la zone répondent aux priorités de l’ensemble des 
citoyens. En fonction des choix qui auront été opérés par 
le comité technique et le comité de pilotage, elle fournira 
une photographie de l’état de la zone en privilégiant 
les milieux et les aires géographiques les plus sensibles. 
Elle fournira aussi une cartographie des usages, des 

populations vulnérables et pour la première fois dans ce 
type d’étude, une typologie sociale de la population. 
La superposition de ces différentes cartographies 
permettra de hiérarchiser les enjeux et de proposer des 
mesures pour éclairer les choix des différents acteurs : 
industriels, collectivités territoriales, aménageurs, afi n que 
les nouveaux projets sur la zone choisie s’inscrivent dans 
une logique de développement durable.



6 - Industrial emission directive

Directive IED
Le 8 novembre 2010, le Conseil de l’Union Européenne a adopté la directive IED6 sur les émissions industrielles. Cette 
directive, a été publiée au Journal offi ciel de l’Union européenne du 17 décembre 2010. Elle durcit les règles en matière 
d’émissions. Elle consacre l’approche intégrée de la prévention et de la réduction des émissions dans l’air, l’eau et le 
sol et de la gestion des déchets. Elle renforce l’application des meilleures techniques disponibles (MTD) et la réduction 
des émissions des grandes installations de combustion. 52.000 installations industrielles et agricoles européennes 
(installations de combustion, incinérateurs de déchets, élevages, etc.) sont concernées

Cette directive actualise et refond sept textes législatifs existants :
- la directive IPPC 2008/1/CE sur la prévention et la réduction intégrée de la pollution,
- la directive GIC 2001/80/CE sur les polluants émis par les grandes installations de combustion,
- la directive COV 1999/13/CE relative aux composés organiques volatils,
- la directive 2000/76/CE sur l’incinération des déchets,
- les directives 78/176/CEE et 92/112/CEE relatives aux déchets provenant de l’industrie du dioxyde de titane,
-  la directive 82/883/CEE relative aux modalités de surveillance et de contrôle des milieux concernés par les rejets 

provenant de l’industrie du dioxyde de titane.

PNAQ 3 
La directive 2003/87/CE a établi un système d’échanges de quotas d’émission de gaz à effet de serre dans les pays de 
l’Union européenne depuis le 1er janvier 2005. Actuellement est en cours la seconde période d’échanges de 2008 à 2012. 
L’organisation d’une troisième période d’échange de quotas dénommée PNAQ 3, est prévue entre le 1er janvier 2013 et le 
31 décembre 2020, conformément à la directive 2009/29/CE modifi ant la directive 2003/87/CE.

L’allocation des quotas pour cette troisième période change. Elle n’est plus fondée sur les émissions historiques, une 
enveloppe sectorielle et un plafond national, mais sur le produit d’un benchmark et de données d’activité (production, 
quantité de chaleur produite, quantité de combustibles consommés, et dans quelques cas seulement émissions 
historiques). L’allocation par benchmark est apparue en effet plus incitative sur le plan environnemental que l’allocation 
fondée sur les émissions historiques laquelle favorise les plus gros émetteurs. En effet, elle favorise les installations les 
plus performantes dans un secteur et est donc plus équitable. Par exemple, les benchmarks correspondant à des produits 
(cas le plus fréquent) sont calculés sur la base de la moyenne des émissions spécifi ques des 10% d’installations les moins 
émettrices dans un secteur ou un sous-secteur à l’échelle de l’Union Européenne au cours des années 2007-2008. D’autre 
part, les producteurs d’électricité ne reçoivent pas de quotas gratuits et les cogénérations ne reçoivent de quotas gratuits 
que pour la chaleur produite correspondant à la production d’électricité qui dépasse la consommation d’électricité du 
site. Pour obtenir des quotas gratuits, en application du projet de décision européenne approuvé le 15 décembre 2010 par 
le Comité sur le Changement Climatique, les exploitants devront prochainement remplir un questionnaire électronique à 
remettre à la DRIEE avant le 1er juillet 2011.

Concours national du meilleur reportage pour les 7 - 18 ans  
« Les risques, ma commune et moi »

Pour sensibiliser les jeunes à la prévention des risques, le ministère de l’Ecologie, du Développement Durable, 
des Transports et du Logement lance un grand concours national : « Les risques, ma commune et moi »
Ce concours invite tout jeune entre 7 et 18 ans, seuls en groupe d’amis en classe ou en à se plonger dans 
la peau d’un journaliste de terrain, d’un vidéaste, d’un photographe ou d’un illustrateur pour faire un 
reportage sur le thème : « Les risques prévisibles : les inondations, les tremblements de terre, les tempêtes, 

les avalanches, les feux de forêts etc. et les catastrophes passées dans votre commune ou une commune de 
votre choix »

En proposant ce concours ludique et attractif, le ministère souhaite attirer l’attention des jeunes métropolitains, leur faire 
prendre conscience des risques majeurs existants en France et leur rôle dans la réduction des risques de catastrophes.
Les modalités de participation au concours peuvent être téléchargées sur le site Internet dédié à la prévention des 
risques majeurs : www.prim.net/concours et l’exposé -reportage doit être déposé avant le 15 mai 2011.

Actualités du SPI Vallée de seine
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7-  Directive du Parlement européen et du Conseil n° 2003/87/CE du 13 octobre 2003 établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre dans la 
Communauté et modifi ant la directive 96/61/CE du Conseil ; Articles L229-5 à L229-19 Livre II, titre II, chapitre IX du code de l’environnement.

8- Confédération de l’Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment

Actualités des membres du spi

Le 1er janvier 2011, cinq nouvelles communes (Auffreville-Brasseuil, Arnouville-lès-Mantes, Breuil-Bois-Robert, Hargeville et 
Sailly) ont rejoint la communauté de Mantes en Yvelines (CAMY), qui compte désormais 17 membres. 

Le 14 janvier, la Commission Air du SPI Vallée de 
Seine a réuni une cinquantaine de personnes sur les thèmes 
suivants : le Plan Particules, la chaufferie biomasse de Cergy 
Pontoise qui est la plus grande d’Europe, les certifi cats 
d’économie d’énergie et la politique de maîtrise de l’énergie de 
la Mairie des Mureaux.  Cette Commission s’est tenue à la mairie 
des Mureaux qui est le premier bâtiment administratif de France 
ayant reçu le label HQE.

Le 31 janvier 2011, le SPI Vallée de Seine a organisé une formation pour renforcer les bonnes pratiques de télé-déclarations 
des émissions polluantes à laquelle sont assujettis tous les émetteurs industriels importants. Les industriels soumis à la 
directive «quotas»7 avaient jusqu’au 15 février pour faire leur déclaration les autres ont jusqu’au 1er avril. Il est possible de 
consulter les émissions déclarées les années précédentes sur le site : http://www.pollutionsindustrielles.ecologie.gouv.fr/
IREP/index.php

Le 31 janvier, la CAMY a signé un plan local de prévention des déchets par lequel elle s’engage  à réduire la production de 
déchets de 7 % dans l’agglomération d’ici 2015. Elle sera accompagnée par l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de 
l’énergie (ADEME).

Le mercredi 9 février, au Vésinet, le Collectif d’Associations de Défense de l’Environnement de 
la Boucle de Montesson (CADEB) en partenariat avec l’association Forum et projets pour le 
développement durable (adhérente au CADEB), a organisé un débat sur le changement Climatique 
avec Hervé LE TREUT Climatologue, Directeur de recherche au CNRS et membre du GIEC (Groupe 
d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat).

La deuxième édition du forum éco-construction a été organisée par le Pôle Eco Construction et Effi cacité Energétique Seine 
Aval, la CAMY, la CAPEB8 Grande Couronne et la Maison de l’Emploi du Mantois Seine Aval s’est tenue les 3, 4 et 5 mars à 
MANTES LA JOLIE en association avec la 19ème édition du Salon de la Formation.

Le 10 mars 2011 à Porcheville, le SPI Vallée de Seine a organisé une rencontre entre les associations environnementales et 
l’Unité Territoriale des Yvelines de la Direction Interdépartementale de l’Environnement et de l’Energie (UT 78 de la DRIEE). 
Cette réunion a rassemblé les représentants de 10 associations pour un échange constructif avec le chef de l’UT 78 de la 
DRIEE et son adjoint, sur les sujets que les associations ont souhaité aborder.




